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La Safer a fait évoluer son site Internet pour le rendre plus
intuitif et mieux communiquer avec les candidats à l’acquisition
de biens fonciers, tout au long de la procédure de candidature.

LES ÉTAPES POUR CANDIDATER EN LIGNE

Vous pourrez ainsi : 

▪ visualiser et géolocaliser
les offres foncières
publiées

▪ demander à recevoir une
fiche descriptive des
biens mentionnant les
conditions de la vente par
mail et confirmer dans un
deuxième temps votre
candidature en ligne.

Vous devrez pour ce faire
présenter un projet agricole,
forestier ou liés au
développement rural.

Pour les projets agricoles, trois
cas pourront être détaillés :

▪ porteurs de projet souhaitant
s’installer en agriculture,

▪ agriculteurs déjà exploitant,
▪ bailleurs souhaitant louer les

biens à un agriculteur ou à
un porteur de projet
souhaitant s’installer.

Retrouvez le tutoriel détaillé pour candidater en ligne sur :
www.saferidf.fr

CONTACTS :

Safer de l’Ile-de-France
19 rue d’Anjou - 75008 PARIS
Direction de l’Action foncière
Tel : 01 42 65 42 65
Fax : 01 42 65 08 50
Courriel : safer@safer-idf.com
www.saferidf.fr

Je remplis un dossier de candidature en ligne

Je reçois un mail de confirmation me permettant 
de télécharger le dossier de présentation

Je confirme ma candidature

Je reçois un mail comprenant une fiche récapitulative 
qu'il sera possible d'amender lors de l'entretien avec 
le conseiller foncier de la Safer
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http://www.saferidf.fr/

